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 Hôtel de ville 

Hôtel de ville 1218, Route 133, Sainte-Anne-de-Sabrevois (Québec) J0J 2G0  
Tél : (450) 347-0066 Fax : (450) 347-4040  
Courriel : info@sabrevois.info  
Site Internet: www.sainte-anne-de-sabrevois.com 
Heures d’ouverture des bureaux : lundi au jeudi 9 h à 12 h  et 13 h à 16 h, 
vendredi 9 h à 12 h. 
Heures pour le service d’urbanisme : mardi et jeudi 9 h à 12 h et 13 h à 16 h. 
Tél : (450) 347-0066 poste 23 

          

Bibliothèque (sous-sol): 1218, Route 133, Sainte-Anne-de-Sabrevois 

(Québec) J0J 2G0 Tél : (450) 346-0899  
Heures d’ouverture régulières : mardi et vendredi de 19 h à 21 h, mercredi 13 
h 30 à 16 h 30, samedi 10 h à 13 h. 

          

Centre Communautaire  1185,  28e avenue 
Pour réservation Mme Fernande Normandeau  Tél : (450) 347-8886    

          

Centre des Loisirs 1185, 28e avenue 
Pour information ou location de la salle des loisirs, Alexandrine Robert  
Tél : (450) 347-0066 poste 24 

          

Journal Le Sabrevois Express 
Lundi au jeudi 9 h à 12 h et 13 h à 16 h, vendredi 9 h à 12 h 
 Tél : (450) 347-0066 poste 24 
 Courriel : alexandrinerobert@sabrevois.info 

          
Bureau de poste  Canada de Sabrevois 1159, Route 133, Sabrevois  
Tél: (450) 346-2265 
Lundi, Mardi, Mercredi et Vendredi : 9 h à 12 h  et de 14 h 15 à 17 h 
Jeudi : 9 h à 12 h et de  14 h 45 à 17 h 30 
          

Centre d’arts de Sabrevois  1224, rang Bord-de-l’Eau 
Nicole Mallette : (450) 346-0516 

 

  

 
Les assemblées du conseil ont lieu tous les premiers lundis du mois  

à 19 h 30 à l’hôtel de ville. 
 

15 janvier     5 février                                  5 mars 
3  avril    7  mai                4 juin 
3 juillet               13 août          10 septembre    
1er octobre                                       5 novembre                         3 décembre  

 

Assemblées du conseil municipal 2018 

Nous joindre 

Format 1 publication annuelle (6 par an) 
Carte professionnelle 20$ 100$ 

Quart de page  30$ 150$ 

Demi-page 50$ 275$ 

Pleine page 80$ 450$ 

Petites annonces 4.00$ : 50 mots et 
moins 

 

 

Tarif de publicité 
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Échéancier pour la publication 
Août - Septembre 

LE VENDREDI 7 septembre 2018 à 12 H, tous les textes, photos, 
publicités et petites annonces doivent être envoyées à l’adresse 
courriel  suivante : alexandrinerobert@sabrevois.info 
 

Les textes, publicités ou annonces déposés après cette date ou 
qui ne seront pas acquittés de leurs paiements ne seront pas 
publiés. 
 

Modalité de paiement : argent comptant ou chèque au nom de 
Municipalité Sainte-Anne-de-Sabrevois accompagnant les textes 
ou publicités.  
DATE DE PARUTION : semaine du 10 septembre 2018. 

 

Chères citoyennes, chers citoyens, 
 

D’abord,  un petit mot sur la consultation publique qui a eu lieu 
le 5 juin dernier. Vous avez été nombreux à vous déplacer et à 
nous faire connaitre vos demandes et vos coups de cœur. Parmi 
ceux-ci, vous avez été nombreux  à nous dire à quel point vous 
aimez le journal municipal. Ce fut plaisant à entendre.  Merci!  
 

Quelques jours plus tard, le 19 juin, nous avons inauguré  le 
nouveau parcours actif. Vous pouvez donc faire ces exercices en 
famille, avec les tout-petits, les adultes ainsi que nos ainés. 
D’autres beaux projets viendront s’ajouter avec le 
réaménagement du parc. 
 

De plus, nous en sommes à notre deuxième année du camp de 
jour. Merci à vous, parents, d’avoir choisi le camp de jour de 
Sabrevois. Nous affichons presque complet cette année. C’est une 
belle réponse, du fait que ce service est important pour vous. 
 

Je vous souhaite un bel été.  
 

Alexandrine Robert 
Agente aux communications 
Coordonnatrice loisirs 
alexandrinerobert@sabrevois.info  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Éditorial 
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Regardez la vie que je 
commence 

et non celle que je finis! 
 

M. Yvon Desrochers                   (450) 346-1124 

Propriétaire                                    (514) 990-9771 

 
CENTRE FUNÉRAIRE 
OLIGNY & DESROCHERS     

110, rue Saint-Georges, Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec) J3B 2S6 
826, 1ère Rue, Iberville (Québec) J2X 3C4 

175, Route 104, Mont Saint-Grégoire (Québec) J0J 1K0 

 
COMPÉTENCE – DISCRÉTION - COURTOISIE 

 

 

Citoyennes, citoyens, 
 

Je souhaite remercier tous les citoyens qui se sont 
déplacés lors de la consultation publique de la 
politique familiale municipale (PFM) et Municipalité 
amie des ainés (MADA), qui a eu lieu le 5 juin dernier 
au Centre communautaire. Vous avez été nombreux 
à venir nous faire part de vos désirs et 
préoccupations. Nous en tiendrons compte dans les 
prochaines années de notre mandat et lors de 
l’adoption de ces deux politiques. 
 

Le 19 juin avait lieu le lancement du nouveau 
parcours actif au parc Denis-Rolland (Parc du 
centenaire). Ce parcours intergénérationnel, se veut 
une belle façon de bouger avec des exercices 
d’intensité faible à modéré pour les adultes et gens 
âgés, mais en ayant en tête la nouvelle génération, 
avec des exercices pour les enfants. Les panneaux 
sont installés de façon temporaire, puisque le 
réaménagement du parc est prévu dans quelques 
mois où ils seront installés par la suite de façon 
permanente. Vous pouvez consulter la maquette au 
parc, avec les futures installations, ainsi que celles 
prévues pour le quai Ryan. 
 

Les travaux de réfection du rang Bord-de-l’Eau 
arrivent (phase 2) à échéance dans quelques jours. 
Le pavage conclura donc les travaux des phases 1 à 3 
pour le plus grand plaisir de tous. 
 

Nous avons reçu plusieurs plaintes pour des excès de 
vitesse sur nos routes. Avec le beau temps vient les 
belles journées, s’il vous plait, réduisez votre vitesse 
et soyez prudent dans vos déplacements. 
 

Bon été à tous! 
Jacques Lavallée,  
Maire 

 

 

 
 

Mot du Maire 

  

mailto:alexandrinerobert@sabrevois.info
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PÉRIODE DE VACANCES 
L’hôtel de ville sera fermé pour la période des vacances du vendredi 20 juillet à midi jusqu’au dimanche 5 août. 
Les bureaux administratifs reprendront du service le lundi 6 août. Notez qu’il n’y aura pas de changement dans 
les horaires des collectes d’ordure et de recyclage durant ces deux semaines. La séance du conseil de l’assemblée 
du mois d’août aura lieu le lundi  13 août à 19 h 30. 
 

3E VERSEMENT COMPTES DE TAXES 2018 
Le 3e versement des comptes de taxes est dû pour le 23 août. Ce dernier est payable par chèque (aucun reçu ne 
sera remis étant donné que votre chèque vous sert de preuve de paiement), en argent comptant ou par internet 
(selon votre institution financière, voir nouvelles institutions point suivant). VEUILLEZ NOTER QUE LA 
MUNICIPALITÉ N’ACCEPTE PAS LES PAIEMENTS PAR CARTE DE DÉBIT OU CRÉDIT. Les comptes de taxes scolaires 
sont payables à la Commission scolaire des Hautes- Rivières ou par la poste seulement. 
 

NOUVELLES BANQUES PAIEMENT PAR INTERNET COMPTE DE TAXES 
En plus de Desjardins, notez que si vous êtes clients des banques suivantes : BANQUE NATIONALE, BANQUE 
LAURENTIENNE, BANQUE DE MONTRÉAL, BANQUE TD ET BANQUE ROYALE, vous pourrez désormais faire vos 
paiements directement en ligne. Vous devez inscrire votre numéro de matricule complet, incluant tous les zéros, 
ainsi que le nom de la municipalité; soit Sainte-Anne-de-Sabrevois. 
 

SERVICE D’ALERTE ET DE NOTIFICATION / TELMATIK 
La Municipalité a fait l’acquisition du logiciel Telmatik au printemps. Comme nouveau logiciel, nous avons éprouvé 
quelques problèmes techniques avec le système, lors de nos derniers envois, nous en sommes désolés. Ce 
logiciel d’alerte et de notification est conçu pour nous permettre de communiquer rapidement avec vous. Vous 
avez été plusieurs à vous inscrire, mais plusieurs ne l’on pas encore fait *Il serait important que tous les 
résidents adhèrent au système.  
 

Lors de votre inscription, vous aurez à  choisir un mode de réception pour vos messages; service d’appel 

automatisé,  SMS (texto) ou courriels. Vous devrez également choisir la ou les catégorie(s)/groupe(s) de 
messages que vous souhaitez recevoir (Urgence, Travaux publics/Voirie, Inondation, Loisirs et/ou Culture). Ces 
messages  sont envoyés uniquement par le personnel de la municipalité. **Les informations fournies sont 
strictement confidentielles. Elles ne serviront et /ou ne seront pas divulguées pour des fins publicitaires.  
 

INSCRIPTION : Sur la page d’accueil du site internet de la municipalité à l’adresse suivante: 
http://sainte-anne-de-sabrevois.com l’Onglet  Système d’alerte et de notification.  S’il vous est 
impossible d’avoir un accès internet, nous vous invitons  à communiquer avec nous, nous ferons 
votre inscription. ***Chaque citoyen doit maintenir à jour ses informations personnelles. 

 

INSPECTION RÉSEAU D’ÉGOUT ET AQUEDUC 
Il y a quelques semaines Mme Gail Brooks s’est jointe à notre équipe. Son travail consiste à effectuer des 

inspections sur le réseau aqueduc et égout (pompe submersible, bonhomme à eau, renvoi au regard pluvial, 
etc.). Lorsque les propriétaires sont absents, celle-ci leur laisse une note. Il est important de la contacter 
rapidement pour prendre rendez-vous avec elle, pour qu’elle procède à l’inspection et assurer la conformité de 
vos installations pour vous éviter une infraction. Rappelons qu’il est strictement interdit et illégal de déverser 
votre (vos) pompe(s) submersible(s), drain pluvial, de fondation et gouttières en direction de la conduite 
sanitaire municipale. *Assurez-vous que votre clapet anti-refoulement soit en bon état. **Tout comme pour le 
bonhomme à eau, vous devez vous assurer que votre compteur d’eau et le clapet anti-refoulement sanitaire 
soient dégagés de tous obstacles (plantes, arbres, arbustes, etc.) et ce en tout temps.  
 
 
 
 

Informations municipales 

 

http://sainte-anne-de-sabrevois.com/


 

  

INTERDICTION DE STATIONNER SUR LES ROUTES, RUES ET AVENUES 
Nous devons encore vous rappeler que le stationnement est INTERDIT sur toutes les routes, rues et avenues de la 
municipalité à l’intérieur des emprises de rues, ÉTÉ comme HIVER. Un dégagement de 6 mètres  de large sur la voie de 
circulation doit être observé en tout temps pour permettre une circulation fluide des services d’urgences,  
ainsi que pour les citoyens d’accéder à leur propriété, en tout temps.   
 

VITESSE SUR NOS ROUTES  
Avec l’arrivée des belles journées d’été, nous souhaitons vous sensibiliser et vous inviter à lever le pied et réduire les 
excès de vitesse sur nos routes municipales (secteurs où le plus grand nombre d’excès de vitesse a été constaté : village 
et domaine des Saules) pour la sécurité de tous. ATTENTION aux enfants qui pourraient sortir d’une cour. Vous pouvez 
demander à votre voisinage d’en faire autant. Partageons la route ensemble; piétons, cyclistes, motocyclistes et 
automobilistes. Un accident est si vite arrivé, mais peut aussi être si vite évité! 
 

ÉCOCENTRE ET PROPRETÉ DES TERRAINS 
Avec l’été qui est arrivé, les aires libres aménagées en pelouse doivent être entretenues régulièrement de façon à 
conserver un aspect de propreté à la propriété.  Les aires libres doivent être maintenues dans un état constant de 
propreté, être exemptes de plantes vénéneuses ou nuisibles et gardées libres en tout temps de rebuts, de déchets et de 
débris de toute sorte.  Le gazon et autres herbes du terrain ne devraient jamais dépasser 15 cm de hauteur.  Au 
minimum, la coupe doit s’effectuer deux (2) fois par année, soit la première avant le 15 juin et la seconde avant le 15 
août de chaque année. 
 

Notez que l’entreposage extérieur est interdit. Les propriétés en infraction feront l’objet de sanctions prévues au 
règlement : constat d’infraction, amendes et pénalités. Nous demandons la collaboration de tous les citoyens pour 
maintenir convenablement vos terrains, afin d’améliorer l’esthétique de votre secteur.  
 

Pour pallier à cette mesure, les citoyens qui auraient des matières de construction et autres, à se départir et qui sont 
destinés à un Écocentre pourront, sur preuve de résidence avec facture, se faire rembourser 50% de leurs factures, 
jusqu’à un maximum de 80$ annuellement  à la Municipalité.    
 

FEU À CIEL OUVERT 
Avec les grosses chaleurs que nous avons eues et le peu de pluie reçue. Le service de sécurité incendie tient à informer 
la population, qu’il est interdit de faire ou maintenir un feu à ciel ouvert ou un feu de joie, à moins d’avoir obtenu un 
permis à cet effet.  Aucune autorisation n’est requise pour un feu dans un foyer de maçonnerie ou un foyer de 
conception commerciale conçu spécialement pour y faire un feu, pour l’usage d’un gril ou d’un barbecue.  Les feux de 
feuilles ou de débris de construction sont interdits.  Il est également interdit de maintenir un feu lorsque la fumée qu’il 
dégage nuit au voisinage.  Les feux d’artifices, qui sont en vente libre, sont également sources de danger pour les 
incendies.  Nous vous recommandons de garder un périmètre de sécurité raisonnable et d’aviser votre voisinage lorsque 
vous faites usage de pièces pyrotechniques.  Toujours en faire usage sous la supervision d’adultes responsables, et ce 
avec la plus grande prudence. 
 

CHIENS 
Rappel de la règlementation municipale pour un bon voisinage. 
EXTRAIT DU RÈGLEMENT #192 SUR LE CONTRÔLE DES CHIENS : 
Article 5 : Sanction, première infraction à l’article 7 ou 13 : min 100$/ max 1000$; 
Article 8 : Maximum 2 chiens par logement ou commerces; 
Article 13: Il est du devoir du responsable du chien de : 
• Confiner son chien au terrain au moyen d’un dispositif d’attache d’animal (résistant) ou d’une clôture et le tenir en 
laisse par une personne capable de le maîtriser lorsqu’il circule dans les rues, chemins, parcs, terrains de jeux et lieux 
publics et ramasser les excréments déposés par le chien; 
• Isoler ou enfermer toute chienne en rut, pour éviter qu’elle ne trouble la paix et la tranquillité du voisinage; 
• S’assurer que la paix et la tranquillité du voisinage ne soient pas troublées (aboiement, hurlement ou comportement) 
et s’assurer que son chien n’est pas une source de nuisance ou de danger, ou ne cause  des dommages à la propriété 
d’autrui. 

CHATS ERRANTS  
La Municipalité n’a aucune règlementation concernant les chats. Si vous possédez un ou des chats, nous vous 
recommandons de les faire opérer pour en limiter le nombre. Résister à l’envie de nourrir les chats errants, puisqu’ils 
ne partiront plus de votre propriété. 
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QU'EST-CE QUE LA CHALEUR  ACCABLANTE? 

Avec la semaine caniculaire que nous avons eue, vous savez qu’Environnement Canada émet un avertissement 

de chaleur et d’humidité accablante lorsqu’il prévoit que la température dépasse 30 °C et l’indice humidex 

(température et taux d’humidité combinés) atteint ou dépasse les 40 °C. 
 

QUI SONT LES PERSONNES À RISQUE DE COMPLICATION? 

 personnes âgées ≥ 65 ans vivant dans un milieu non climatisé; 

 personnes souffrant de maladies chroniques : cardio-vasculaires, cérébraux-vasculaires, respiratoires, 
rénales, neurologiques, diabète; 

 personnes présentant des problèmes de santé mentale (tout particulièrement les personnes 
schizophrènes, toxicomanes ou alcooliques); 

 patients avec médication de diurétiques, psychotropes, tranquillisants, anticholinergiques; 

 personnes vivant seules et en perte d’autonomie; 

 personnes vivant dans les îlots de chaleur urbains; 

 nourrissons, tout-petits (0-4 ans); 

 travailleurs et sportifs qui ont des activités physiques exigeantes; 

 patients avec maladie fébrile aiguë. 
CONSEILS À SUIVRE POUR LES PERSONNES À RISQUE 

Une visite à domicile, même brève, permet de vérifier l’état de santé des personnes plus isolées et vulnérables. 
Les visiteurs peuvent aider à déceler les signes d’une maladie liée à la chaleur qui pourraient passer inaperçus 
au téléphone. Ne laissez  jamais d'enfants ou de personnes dont vous prenez soin dans une voiture. 
 

QUE FAUT-IL FAIRE EN CAS DE CHALEUR ACCABLANTE? 

 Rester dans un endroit frais, bien aéré ou climatisé; 

 Réduire les efforts physiques; 

 Porter des vêtements légers; 

 Prendre une douche ou un bain frais aussi souvent que nécessaire ou se rafraichir avec une serviette 
humide; 

 Boire régulièrement, sans attendre d’avoir soif sauf s’il y a des contre-indications médicales; 

 Réduire la consommation de boissons à forte teneur en caféine (café, thé, cola) ou très sucrées; 

 Empêcher le soleil d'entrer en fermant les rideaux ou les stores durant le jour; 
 

Si un coup de chaleur est suspecté, demandez une assistance médicale d’urgence (9-1-1). La victime ne sera 

pas en mesure de le faire elle-même. En attendant, la refroidir en l’aspergeant d’eau fraîche. Sans soins 

rapides, le coup de chaleur peut être fatal. 

Pour en savoir plus, consulter le dépliant : Il fait très chaud! de la Santé publique 

http://www.santemonteregie.qc.ca/suroit/sante-publique/chaleur-extreme.fr.html#.Wz5S9dJKjIU  

Pour toute question d'ordre médical, le service d'intervention téléphonique Info-Santé 8-1-1, offert sans frais, 

pourra y répondre et vous diriger, le cas échéant, vers les ressources appropriées 

IL FAIT TRÈS CHAUD! 

SYMPTÔMES À SURVEILLER 

Les problèmes de santé liés à la chaleur: déshydratation, malaises, étourdissements, fatigue, maux de tête, 

crampes, difficultés à respirer, douleurs à la poitrine, l’œdème des membres (enflure des mains, pieds et 

chevilles), nausées, besoin moins fréquent d'uriner et urine plus foncée qu'à l'habitude. Si vous éprouvez ces 

symptômes, communiquez avec Info-Santé (8-1-1) ou avec un médecin. 

http://www.santemonteregie.qc.ca/suroit/sante-publique/chaleur-extreme.fr.html#.Wz5S9dJKjIU
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L’Organisme des Sports et Loisirs de Sabrevois 
 

 
            
 

 

 
 
 
 
 

Ateliers créatifs 
Les ateliers créatifs estivaux se transportent au Centre des Loisirs de  Sabrevois (1185, 28e avenue), pour une 

plus courte période. Pour un coaching ou simplement pour le plaisir de créer. 

Les samedis 7, 14 et 21 juillet de 10 h à midi. 
Ateliers gratuits pour enfants et adultes, certains matériaux fournis (porcelaine froide).  

***Aucune inscription requise. 

Venez jouer de votre créativité! 
« L’aventure, c’est un trait de crayon, un coup de pinceau aux couleurs de votre imagination... » 
 

Pour information : 
Alexandrine Robert 
(450)347-0066 poste 24 
 

COURS DE DANSE 
Félicitations à nos danseuses, des troupes Micro-Puces et Skydance pour votre belle participation durant la 
session et le beau spectacle. Merci au Studio k-Danse. 
*SURVEILLEZ LES INSCRIPTIONS DÉBUT SEPTEMBRE, LES COURS REPRENDRONT EN SEPTEMBRE.* 

               
 
 

 

 

 

 
JEUX GONFLABLES 

MAQUILLAGE 

OZÉ MA BULLE 

JEUX D’ADRESSE 

POPCORN, BARBE À PAPA 

VOLS CAPIFS EN MONTGOLFIÈRES DE RE/MAX 

FEU D’ARTIFICES    ET BIEN PLUS… 

 

 

3$, 12 

ans et + 

En cas de 

pluie, remis 

au 

lendemain 
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Venez vous abonner et rencontrer Mélissa, notre étudiante qui permet à nos bénévoles de prendre congé cet 

été. Elle vous expliquera tous les services qui sont offerts à la bibliothèque. 

Si vous avez un enfant de moins de six mois, et que vous voulez instaurer la lecture tôt dans sa vie, présentez-

vous à la bibliothèque, celui-ci recevra un sac-cadeau une naissance un livre. 

Voici quelques nouveautés : 

Adulte  
Le gazon 2 d'Amélie Dubois;  
Le grand magasin Tome 3 de Marylène Pion. 
Jeune 

La bande des quatre d’Alain L. Bergeron et François Gravel; 

Le dernier game de Pierre-Yves Villeneuve. 

Bande dessinée 

 Studio des danses de Crip, Dragouilles Tome 19  de Maxime Cyr 

Enfant 

Le doudou qui aimait trop le chocolat de Claudia Larochelle;  

Théo, la tornade d’Anna Llenas 

L’abonnement est GRATUIT pour les résidents de Sabrevois.  

Les jeunes de moins de 14 ans doivent être accompagnés d’un adulte pour s’abonner. 
 

Pour les jeunes de 4 à 10 ans, la bibliothèque offre un Club de lecture, tous les jeudis de  14 h à 15 h,  

jusqu’au 9 août 2018. 
 

 

NOS HEURES D’OUVERTURE 
ESTIVALE 

26 JUIN AU 18 AOÛT 
 
Mardi                   18 h à 21 h 
Mercredi                13 h 30 à 16 h 30 
        18 h à 21 h 
Jeudi        18 h à 21 h 
Vendredi              18 h  à 21 h 
Samedi                 10  h à 134 h 

Venez nous voir!! 
 

Des nouvelles de votre bibliothèque  



 
 

                                

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                     

Organisé par le Club de l’Âge d’Or de Sabrevois 
à 19 h 

 
13 juillet             10 août 
14 septembre            12 octobre 

Réunion tous les jeudis à  19 h 30 
Au Centre communautaire, situé au 1185, 28e 
Avenue, Sabrevois 
 

 

                   

              
 

Merci à M. Benoit Quintin, professeur d’éducation physique, d’avoir organisé ce bel événement. Merci aux 
parents d’avoir pris part à la course et de s’être dépassé !  

Coiffure 

Extension de 

cils 

(Rosanne) 

 

Ongles gel et 

résine 

(Rachelle) 

 

Soins beauté 

(Josée) 
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LES TROUVAILLES DE SAINTE-ANNE 

Tous les mardis de 13 h à 16 h et le premier 

samedi de chaque mois de 9 h à 16 h 30.  

Vêtement, vaisselle, meubles, etc. 
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ANNONCEZ-VOUS 
Commerçants ou particuliers, vous désirez vous faire connaître de nos citoyens, 
communiquez avec nous pour discuter des possibilités qui vous sont offertes pour une 
publicité. (450) 347-0066 poste 24. Nos tarifs sont à la page 2. 

 
Tel. : 514-974-0422                       FTbeauté    

SAVIEZ-VOUS QUE?? 
Pourquoi le flamand rose est-il rose? 

Les flamants roses mesurent entre 90 cm et 1,3 m. Ils pèsent 

2 à 3 kg. Ils possèdent de longues pattes roses, un cou 

allongé, un gros bec recourbé et un plumage rosé. Ils 

peuvent vivre jusqu’à 50 ans. 

80 % des flamants roses vivent en Afrique orientale. On en 

trouve également en Espagne, au Portugal, dans le sud de la 

France ainsi qu’en Amérique Centrale et Amérique du Sud. 

Le flamant rose a un régime alimentaire très particulier. Il 

filtre l’eau des lagunes et étangs grâce à son bec qui possède 

des fanons (sorte de peigne) : il capture notamment une 

espèce de crevette appelée Artémia salina. Cette dernière 

est à l’origine de la couleur rose du Flamant. 

ARTEMIA 
Artémia salina est riche en pigment (substance responsable 
de la couleur) caroténoïde. On retrouve également ces 
pigments dans la carotte d’où leur nom. 
LE SAVIEZ-VOUS ? 

Flamant hiéroglyphe. Le flamant rose était considéré par les 

Égyptiens comme l’incarnation du Phénix, un oiseau 

fabuleux unique en son genre qui disait-on vivait plusieurs 

siècles. De plus, ils utilisaient aussi un hiéroglyphe en forme 

de flamant pour signifier la couleur rose. 

                        

 

 

   

               

 

 

 

 

Étaient présents : M. Jacques Lavallée, maire / Mmes 

Nathalie Bonneville et Mikaëlle Rolland, conseillères / 

MM. Yvan Bessette et Guy Chamberland conseiller 

Lancement du PARCOURS ACTIF 19 juin  



 

                 

  

 
TRAVAUX CIVILS TOUT GENRE 

TRANSPORT – NIVELAGE TERRE, PIERRE ET SABLE 
EXCAVATION – FONDATIONS ET STATIONNEMENT 

INSTALLATION – RÉPARATION SYSTÈMES SANITAIRE – PUITS – DRAINS 
BRANCHEMENT ÉGOUT/AQUEDUC 

VENTE ET INSTALLATION POTEAUX – TUYAUX 
DÉMOLITION BÂTIMENTS – FONDATIONS - ESSOUCHAGE – CREUSAGE ET NETTOYAGE DE FOSSÉ 

INSTALLATION – RÉPARATION SYSTÈME DE DRAINAGE AGRICOLE ET RÉSIDENTIEL 
 

                      
 

 
 

  

 

RBQ : 8292-7187-000 Assainissement des eaux usées  

CONSEILS ET ESTIMATION GRATUITS 
Tél : 450-346-6233 cell : 450-357-6559 

1090, Route 133, Sabrevois, QC, J0J 2G0 
excavationtougas@gmail.com 
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HORAIRE DES KIOSQUES 

 

MARDI   SABREVOIS 
15 h 30 à 18 h 30  Centre des Loisirs  

 

MERCREDI SAINT-ALEXANDRE 
15 h 30 à  18 h 30  Presbytère 
 

JEUDI   SAINT-SÉBASTIEN 
15 h 30 à 18 h 30  Église 
 

VENDREDI HENRYVILLE 
15 h 30 à 18 h 30 Parc des petits bonheurs 
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Nouveau projet 

Jardin collectif  

À Henryville     

Le Centre d’Entraide Régional d’Henryville veut  jouer 

un rôle dans l’accès à une saine alimentation en 

mettant en place un jardin collectif intergénérationnel.  

Il a pour but de soutenir et favoriser l’autonomie 

alimentaire des familles. Cette nouvelle initiative 

s’adresse aux citoyens d’Henryville, St-Sébastien, St-

Alexandre, Sabrevois et Venise-en-Québec.  

Gratuit et accessible en tout temps en respectant les 
consignes d’utilisation.    
Nos Commanditaires  

 Unimat d’Henryville : la teinture pour les bacs, 
Les Serres de Sabrevois : les plants, Bernard 
Rousselle & André Désilet : la terre 
compostée, André Méthé transport : la terre à 
jardin. 

Le Centre  d’Entraide régional d’Henryville complète, 
ainsi  l’offre de service des cuisines collectives, Cuit ta 
viande et FruiGumes (Paniers de septembre à juin et 
Kiosque ambulant de juin à septembre). 
Qualité de vie et saine alimentation vont de pair. 

France Larocque,  
Directrice générale 
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